
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL DU PATRIMOINE NATUREL
DES HAUTS-DE-FRANCE

AVIS n°2023-ESP-20

Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de
l’article  L.411-2  du  code  de  l’environnement  portant  sur  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvage
protégées.

Demandeur : SOLROI
Références Onagre : Nom du projet : 80 - Parc photovoltaïque Roisel

Numéro du projet : 2022-05-13d-00618
Numéro de la demande : 2022-00618-011-002

MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte     :  

Le CSRPN a été sollicité le 4 avril 2022 par une première demande de dérogation à l’interdiction de détruire
des espèces protégées dans le cadre d’un projet  de construction d’une centrale photovoltaïque se situant
sur la commune de Roisel (80). A la suite d’un avis défavorable (AVIS n°2022-ESP-43 joint en annexe 1 de
cet avis) pour cette première demande, un second dossier a été déposé le 19 avril 2023.

Principaux aspects du projet
L’implantation du parc photovoltaïque impactera 4,21 ha d’une ancienne friche industrielle d’une superficie
de 5,4 ha. Les panneaux seront fixés au sol par la méthode des pieux battus. Les groupes d’espèces de la
zone d’étude qui couvre l’ensemble de la parcelle ont été recensés par des passages d’inventaires suivants :
4 pour la flore et les habitats, 7 pour l’avifaune, 3 pour les amphibiens et les reptiles, 3 pour l’entomofaune, 4
pour les mammifères terrestres et 2 pour les chiroptères. La pression d’inventaire est satisfaisante sur le
site, cependant, les IPA oiseaux nicheurs n’ont pas été effectués la même année : 2 en juin 2018 et 3 en
mars-avril-mai 2021. 
Les   habitats   composant   le   site   sont   :   bosquets   mésophiles   anthropogènes   (2,8   ha),   zones   rudérales
piquetées de ronciers (1,26 ha), boulaie (0,43 ha), ourlets nitrophiles piquetés de ronciers (0,22 ha), pelouse
pâturée (0,22 ha) et friche herbacée nitrophile (0,04 ha). 
La demande initiale 2022 indiquait 33 espèces protégées d’oiseaux (p. 36) recensées dans la zone d’étude.
La nouvelle demande retient 26 espèces d’oiseaux protégés identifiées dans le site en période de nidification
dont 5 sont retenues pour définir   la mesure compensatoire « espaces boisés »  :  le Bouvreuil  pivoine,  le
Chardonneret élégant, le Faucon crécerelle, le Gobemouche gris et le Rougequeue à front blanc, plus la
Fauvette des jardins pour les espaces semi-ouverts et l’Effraie des clochers pour les espaces bâtis.  
Neuf espèces de chiroptères, toutes protégées, ont également été contactées sur le site dont : Murin de
Bechstein, Murin de Daubenton, Grand Murin, Murin de Natterer, Murin à moustaches, Noctule de Leisler,
Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune et l’Oreillard roux.

Le CSRPN constate la réduction des mesures de compensation qui avaient été présentées lors du premier
dossier  en raison de  l’abandon d’une parcelle  d’1,06 ha au sud du  site et  des 2 corridors  nord et  sud
(2,35 ha) peu adaptées à la mise en œuvre de la compensation. Seule est retenue la parcelle AB 0245 de
4,32 ha propriété de la Commune de Roisel et mitoyenne du site du projet. 

Compensation in-situ (conservation et extension de milieux ouverts)
La surface de recouvrement d’une partie polluée du sol comprend notamment 391 m² de site industriel qui
sera végétalisée,   limitant ainsi  les transferts de polluants.  Les espaces sous  les panneaux et  les allées
seront gérés en prairie de fauche et sont proposés comme des espaces de gagnage pour les espèces des
milieux semi-ouverts à la place des ourlets et ronciers qui seront supprimés. En tout, l’ouverture des habitats
actuellement fermés apportera une surface prairiale totale de 3 ha. Il reste toutefois audacieux de comparer
des espaces herbacés techniques, présents entre les alignements de panneaux, à des prairies qui apportent
d’autres fonctions (espaces dégagés et sentiment de sécurité pour les oiseaux des milieux ouverts) même
s’il est affirmé (p.38) que les panneaux solaires « peuvent » avoir un impact positif du point de vue de la
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biodiversité locale : Bernáth et al., 2001 ont montré que les surfaces polarisantes des panneaux tendent à
attirer des insectes. Cet aspect peut donc permettre aux oiseaux insectivores de chasser au niveau du site
(Bernáth  et  al.,   2008),   comme   le   pouillot   véloce,   mais   qui   pourrait   avoir   un   impact   sur   les   populations
d’invertébrés   qui   pourraient   subir   une   hyperprédation   ou   une   modification   de   leur   comportement
(déplacement/reproduction).

Un   linéaire   de   haies   basses   (2,5   m   de   haut   et   3   m   de   large)   viendra   élargir   les   lisières   boisées   déjà
existantes  en  limite  du site à   l’Ouest   et  à  l’Est  du  site.  Sur  ces 3 760 m²  et  sur   les  zones  préservées
périphériques ainsi que sur la parcelle 245 de compensation seront installés 2 hibernaculas, 16 nichoirs pour
l’avifaune cavernicole, 10 nichoirs à chiroptères placés au niveau de la boulaie conservée et un nichoir à
Effraie des clochers posé dans un arbre ou sur un piquet.

Compensation ex-situ :
La parcelle 245 retenue comme mesure de compensation est une propriété de la Commune de Roisel et a
été conventionnée avec l’entreprise SOLROI pour garantir  sa pérennité sur une période de 30 ans. Elle
constitue déjà une coulée verte le long de la rivière La Cologne inscrite dans la TVB.
La mesure de compensation consiste à gérer cette parcelle par différentes actions. 
Seront traitées 2 stations de EEE situées aux extrémités de la parcelle : 6 000 m² occupés par la Renouée
du Japon (fauchages répétés, extraction des rhizomes sur 40 cm, évacuation et incinération   des déchets
végétaux puis bâchage des 1 000 m² les plus densément colonisés par des géomembranes. Un suivi des
zones traitées est prévu. 
Les   individus   du   Robinier   faux-acacia   seront   traités   par   dessouchage.   Une   veille   est   prévue   pour   un
arrachage rapide des éventuelles repousses.
L’autre opération de gestion concernera l’évacuation des dépôts illégaux de déchets verts et de gravats en
limite de parcelle suivie de la plantation d’arbres et arbustes.
L’objectif général visera à favoriser le développement des ligneux pour fermer le milieu pour aboutir dans 30
ans à couvrir cette parcelle par un bois dense.

Remarques du CSRPN     :  
Le CSRPN rappelle que le protocole des IPA n’a pas été réalisé conformément à la méthode de référence
(Blondel  et al., 1970). Les  inventaires initiaux n’ont pas été réactualisés et  le statut de reproduction des
espèces n’a pas été précisé avec certitude. Cette insuffisance de précision du suivi de l’avifaune qui réduit la
connaissance à des estimations d’effectif et à des statuts potentiels conduit à utiliser une méthode théorique
de calcul  des habitats d’espèce qui  ne peut   remplacer  la  recherche des  fonctionnalités spécifiques des
différents habitats détruits par le projet pour les espèces qui utilisent effectivement le site au cours de leur
cycle biologique.  
Il est rappelé que les mesures de compensation concernent toutes les espèces protégées et pas seulement
les   espèces   qui   pourraient   être   considérées   comme   patrimoniales.   Dans   la   demande,   les   critères   de
patrimonialité ne sont pas explicites. Par exemple, pourquoi retenir la Fauvette des jardins comme espèce
patrimoniale et non l’Hypolaïs polyglotte alors que les 2 espèces ont le même statut de conservation (LR
Picardie   ou   nationale)?   Cette   question   relevée   dans   la   demande   précédente   n’est   toujours   pas   revue.
L’Effraie des clochers (espèce anthropophile) installe son nid préférentiellement dans des espaces obscurs
relativement   grands   (grenier,   grange).   L’utilisation   de   grandes   cavités   dans   des   vieux   arbres   n’est   pas
fréquente dans les Hauts-de-France. La proposition d’installer un nichoir sur un arbre ou au bout d’un mat
n’est   pas   appropriée   pour   cette   espèce.   Le   CSRPN   propose   de   plutôt   chercher   à   sécuriser   le   lieu   de
nidification existant avant de poser un nichoir.
Il serait également important de préciser si toutes les espèces non concernées par les nichoirs retrouveront
bien des habitats de reproduction. 
Le CSRPN s’interroge sur  la proposition de semer  la parcelle gérée en prairie.   Il  y  a certainement  des
éléments liés à la dynamique naturelle qui participeront à l’ensemencement naturel de la pelouse. Les suivis
en cours d’exploitation du projet devraient apporter des informations sur la gestion la plus intéressante à
mener. Il est possible de favoriser des secteurs en pelouse par une fauche précoce et sur la faible trophie
des sols, et inversement favoriser des ourlets.
Le CSRPN rappelle que les rhizomes de la Renouée du japon s’enfoncent à plusieurs mètres et l’étrépage
sur 40 cm de profondeur pour limiter la propagation n’est probablement pas suffisant.
La notion qui vise à favoriser le développement des ligneux pour fermer le milieu pour aboutir dans 30 ans à
couvrir cette parcelle par un bois dense, mérite d’être mieux explicitée, car boiser une parcelle ou laisser
faire les dynamiques d’enfrichement de donnent pas les mêmes résultats et ne « répondent pas » dans la
même temporalité.

Le CSRPN alerte sur l’insuffisance des suivis. 
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La proposition de 3 passages avant/pendant/après chantier n’est probablement pas suffisante pour répondre
au besoin d’adaptation et de discussion avec les entreprises qui sont inhérents à ce type de projet.
De la même manière, un seul inventaire par année pour le suivi écologique en phase exploitation paraît
insuffisant pour couvrir les habitats et les espèces. Il est important de préciser quels groupes sont visés et
avec quels objectifs. Pour rappel, les inventaires sont dépendants de plusieurs facteurs, dont la météo et la
phénologie de la végétation, viser uniquement une seule date n’est pas suffisant.

Le CSRPN s’interroge également sur la nature de la mesure réglementaire de la compensation. La parcelle
communale 245 constitue déjà un couloir vert  le long de la TVB « La Cologne ». Ce n’est pas un milieu
« fortement  menacé »  qu’il   faudrait  préserver   d’une  destruction  imminente  (THEMA 2018).  Les mesures
proposées   de   gestion   d’enlèvement   des   dépôts   illégaux   (déchets   verts   et   gravats)   relèvent   plus   d’un
entretien courant communal actuellement déficient et non d’une véritable « plus-value ». La gestion consiste
à laisser s’exprimer la dynamique ligneuse qui existe déjà. 
L’optimisation de la gestion de cette parcelle, dont il est opportun d’avoir un bon bilan zéro, a également ses
limites et il n’est pas démontré qu’elle pourra accueillir toute la faune dont les habitats fonctionnels auront
été détruits par le projet.

Avis du CSRPN

Le CSRPN souhaite que soient complétés les statuts de l’avifaune nicheuse sur le site et la localisation des
espèces contactées et que la compensation soit complétée par la création d’habitats ex nihilo et ex-situ et
non uniquement par de la gestion. 

Compte tenu des manques/imprécisions du dossier et notamment de la mesure compensatoire qui
n’apporte pas de nouveaux habitats de report, le CSRPN émet un avis défavorable à cette demande
de dérogation pour la destruction d’espèces protégées et/ou d’habitats d’espèces protégées, mais se
tient prêt à réétudier ce dossier lorsqu’il répondra aux attentes requises pour ce type d’instruction et
notamment à l’ensemble des questionnements émis dans l’avis. 

Par ailleurs,  afin  de permettre de se prononcer  sur  un dossier  complémentaire,   le  CSRPN précise que
l’acceptabilité du projet est conditionnée par la nécessité de pouvoir s’assurer qu’après l’aménagement, les
habitats   favorables   au  maintien   espèces   protégées   seront   équivalents,   voire  supérieurs   (notion  de  gain
écologique) en termes de qualité et de quiétude par rapport à ce qui a été caractérisé au stade de l’état
initial.
Les demandes de compléments ont été listées dans les remarques exposées ci-dessus.

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [_] Défavorable [X] Tacite [_]

Fait le 19/06/2023
à Amiens

Le vice-président du CSRPN Hauts-de-France

Guillaume LEMOINE
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